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Obtenir un certificat de non gage

Par Hanna_Louise, le 20/12/2022 à 13:30

Salut à tous ! Le certificat de non-gage est-il obligatoire lors de la vente d’un véhicule
d’occasion. Je voulais juste avoir un plus d’information avant d’acheter un véhicule
d’occasion. Merci

Par Visiteur, le 20/12/2022 à 13:45

Bonjour,

Lire cette page : https://www.economie.gouv.fr/particuliers/achat-vehicules-occasion-conseils#

Par youris, le 20/12/2022 à 13:49

bonjour,

voir également ce lien :

achat d'un véhicule

salutations

Par janus2fr, le 21/12/2022 à 15:37

Bonjour,

Pour obtenir votre certificat de situation administrative (vrai nom du certificat de non gage),
une seule adresse officielle et gratuite :

https://siv.interieur.gouv.fr/map-usg-ui/do/accueil_certificat

Attention de nombreux site vous propose de l'obtenir moyennant paiement !!!
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